
 

 

CHAPITRE 19 

 

TRAVAIL 

 

 

Article 19.1 : Définitions 

 

 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent chapitre : 

 

Déclaration de l’OIT désigne la Déclaration de l’OIT relative aux principes et 

droits fondamentaux au travail et son suivi (1998) de l’Organisation internationale 

du Travail (OIT); 

 

droit du travail désigne les lois et les règlements, ou les dispositions des lois et 

règlements, d’une Partie se rapportant directement aux droits suivants 

internationalement reconnus dans le domaine du travail : 

 

a) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de 

négociation collective; 

 

b) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 

 

c) l’abolition effective du travail des enfants, l’interdiction des pires 

formes de travail des enfants et les autres mesures de protection 

des enfants et des mineurs au travail; 

 

d) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession; 

 

e) les conditions de travail acceptables en ce qui concerne le salaire 

minimum
1
, les heures de travail et la santé et la sécurité au travail; 

 

  

                                                           
1
  Dans le cas de Singapour, le salaire minimum peut inclure les paiements et les rajustements 

salariaux prévus dans la Loi sur l’emploi ainsi que les régimes de rémunération supplémentaire 

prévus par la Loi sur le fonds de prévoyance central. 
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lois et règlements et lois ou règlements désignent
2
 : 

 

a) dans le cas de l’Australie, les lois du Parlement du Commonwealth 

ou les règlements pris par le gouverneur général en conseil en vertu 

des pouvoirs qui lui sont délégués conformément à une loi du 

Parlement du Commonwealth; 

 

b) dans le cas de la Malaisie, la Constitution fédérale, les lois du 

Parlement et les lois et règlements auxiliaires adoptés sous le 

régime des lois du Parlement; 

 

c) dans le cas du Mexique, les lois du Congrès ou les règlements et 

les dispositions adoptés en application des lois du Congrès et, pour 

l’application du présent chapitre, la Constitution des États-Unis du 

Mexique; 

 

d) dans le cas des États-Unis, les lois du Congrès ou les règlements 

adoptés en application des lois du Congrès et, pour l’application du 

présent chapitre, la Constitution des États-Unis. 

 

 

Article 19.2 : Déclaration d’engagement commun 

 

1. Les Parties affirment leurs obligations à titre de membres de l’OIT, y 

compris celles énoncées dans la Déclaration de l’OIT, en ce qui concerne les 

droits dans le domaine du travail sur leur territoire. 

 

2. Les Parties reconnaissent que, comme il est énoncé au paragraphe 5 de la 

Déclaration de l’OIT, les normes du travail ne devraient pas servir à des fins 

commerciales protectionnistes. 

 

 

  

                                                           
2 
 Il est entendu que pour chaque Partie qui donne une définition et qui est dotée d’un régime 

fédéral, cette définition offre une protection à la quasi-totalité des travailleurs. 
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Article 19.3 : Droits dans le domaine du travail 

 

1. Chacune des Parties adopte et maintient dans ses lois et règlements, ainsi 

que dans les pratiques établies sous leur régime, les droits suivants comme ils sont 

énoncés dans la Déclaration de l’OIT
3
 
4
 : 

 

a) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de 

négociation collective; 

 

b) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 

 

c) l’abolition effective du travail des enfants et, pour l’application du 

présent accord, l’interdiction des pires formes de travail des 

enfants; 

 

d) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession. 

 

2. Chacune des Parties adopte et maintient des lois et règlements, et des 

pratiques établies sous leur régime, régissant les conditions de travail acceptables 

en ce qui concerne le salaire minimum, les heures de travail ainsi que la santé et la 

sécurité au travail
5
. 

 

 

  

                                                           
3
  Les obligations énoncées à l’article 19.3 qui concernent l’OIT font référence uniquement à la 

Déclaration de l’OIT. 

 
4
  Pour établir qu’il y a eu violation d’une obligation prévue à l’article 19.3.1 ou à l’article 19.3.2, 

une Partie doit démontrer que l’autre Partie a omis d’adopter ou de maintenir une loi, un règlement 

ou une pratique d’une manière qui a un effet sur le commerce ou l’investissement entre les Parties.  

 
5 
 Il est entendu que cette obligation concerne l’inscription par une Partie, dans ses lois et 

règlements, et les pratiques adoptées sous leur régime, des conditions de travail acceptables selon 

ce qui est déterminé par cette Partie. 
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Article 19.4 : Non-dérogation 

 

 Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’assouplir ou de réduire, 

en vue d’encourager le commerce ou l’investissement, les protections prévues 

dans le droit du travail de chacune des Parties. En conséquence, une Partie ne 

renonce pas ou ne déroge pas d’une autre manière, ni n’offre de renoncer ou de 

déroger d’une autre manière, à ses lois ou règlements qui : 

 

a) mettent en œuvre l’article 19.3.1 (Droits dans le domaine du 

travail), si la renonciation ou la dérogation est incompatible avec 

un droit énoncé dans ce paragraphe; 

 

b) mettent en œuvre l’article 19.3.1 (Droits dans le domaine du 

travail) ou l’article 19.3.2 (Droits dans le domaine du travail), si la 

renonciation ou la dérogation assouplit ou réduit le respect d’un 

droit énoncé à l’article 19.3.1 ou d’une condition de travail visée à 

l’article 19.3.2 (Droits dans le domaine du travail) dans une zone 

commerciale ou douanière spéciale, telle qu’une zone de 

transformation des produits à l’exportation ou une zone franche, 

sur le territoire de la Partie, 

 

d’une manière qui a un effet sur le commerce ou l’investissement entre les Parties. 

 

 

Article 19.5 : Application du droit du travail 

 

1. Une Partie ne néglige pas d’appliquer de manière effective son droit du 

travail par une façon de procéder, ou par une omission, prolongée ou répétée de 

manière à avoir un effet sur le commerce ou l’investissement entre les Parties 

après la date d’entrée en vigueur du présent accord. 

 

2. Aucune décision prise par une Partie qui néglige d’observer une obligation 

prévue par le présent chapitre concernant l’affectation des ressources en matière 

d’application de la loi ne justifie un manquement à cet égard. Chacune des Parties 

conserve le droit d’exercer un pouvoir discrétionnaire raisonnable et de prendre 

des décisions de bonne foi en ce qui concerne la répartition des ressources entre 

les activités d’application de la loi en matière de travail se rapportant aux 

différents droits fondamentaux dans le domaine du travail et les conditions de 

travail acceptables énumérés aux articles 19.3.1 (Droits dans le domaine du 

travail) et 19.3.2 (Droits dans le domaine du travail), pourvu que l’exercice de ce 

pouvoir discrétionnaire et ces décisions ne soient pas incompatibles avec ses 

obligations prévues par le présent chapitre. 

 

3. Aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée de manière à 

conférer aux autorités d’une Partie le pouvoir d’entreprendre des activités visant 

l’application du droit du travail sur le territoire d’une autre Partie. 
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Article 19.6 : Travail forcé ou obligatoire 

 

 Chacune des Parties reconnaît l’objectif visant à éliminer toute forme de 

travail forcé ou obligatoire, y compris le travail forcé ou obligatoire des enfants. 

Considérant les obligations que les Parties ont prises à cet égard suivant l’article 

19.3 (Droits dans le domaine du travail), chacune des Parties décourage 

également, par les initiatives qu’elle estime appropriées, l’importation de biens 

provenant d’autres sources et qui sont issus, en entier ou en partie, du travail forcé 

ou obligatoire, y compris du travail forcé ou obligatoire des enfants
6
. 

 

 

Article 19.7 : Responsabilité sociale des sociétés 

 

Chacune des Parties s’efforce d’encourager les entreprises à adopter 

volontairement, à l’égard d’enjeux dans le domaine du travail, des initiatives de 

responsabilité sociale des sociétés qu’elle avalise ou soutient. 

 

 

Article 19.8 : Sensibilisation du public et garanties procédurales 

 

1. Chacune des Parties favorise la sensibilisation du public relativement à son 

droit du travail, y compris en faisant en sorte que soient publiquement accessibles 

les renseignements se rapportant à son droit du travail ainsi qu’à ses procédures 

d’application et de respect de la loi. 

 

2. Chacune des Parties fait en sorte que les personnes qui ont quant à une 

question particulière un intérêt reconnu, conformément à son droit, aient l’accès 

voulu à des tribunaux impartiaux et indépendants, habilités à appliquer son droit 

du travail. Il peut s’agir de tribunaux administratifs, judiciaires ou quasi 

judiciaires ou de tribunaux dans le domaine du travail, selon ce qui est prévu par 

le droit de chacune des Parties. 

 

3. Chacune des Parties fait en sorte que les instances introduites devant les 

tribunaux chargés de l’application de son droit du travail soient justes, équitables, 

transparentes et conformes aux principes de l’application régulière de la loi, et 

qu’elles n’entraînent ni frais ou délais déraisonnables, ni retards injustifiés. Toute 

audience dans le cadre de ces instances est ouverte au public, sauf dans les cas où 

l’administration de la justice exige qu’il n’en soit pas ainsi, et conforme à la 

législation applicable de la Partie. 

 

  

                                                           
6  

Il est entendu qu’aucune disposition dans le présent article n’autorise une Partie à prendre des 

initiatives incompatibles avec ses obligations prévues dans d’autres dispositions du présent accord, 

de l’Accord sur l’OMC ou d’autres accords commerciaux internationaux. 
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4. Chacune des Parties fait en sorte que : 

 

a) les parties à ces instances aient le droit de soutenir ou de défendre 

leurs positions respectives, y compris par la présentation de 

renseignements ou d’éléments de preuve; 

 

b) les décisions définitives sur le fond du dossier : 

 

i) soient fondées sur des renseignements ou des éléments de 

preuve à l’égard desquels les parties ont eu la possibilité 

d’être entendues, 

 

ii) énoncent les motifs sur lesquels elles sont fondées,  

 

iii) soient communiquées par écrit sans retard indu aux parties 

aux instances et, si c’est conforme à son droit, au public. 

 

5. Chacune des Parties accorde aux parties à ces instances le droit de 

demander une révision ou d’interjeter appel, s’il y a lieu, conformément à son 

droit.  

 

6. Chacune des Parties fait en sorte que les parties à ces instances aient accès 

aux recours prévus par son droit pour l’application effective des droits de ces 

parties conformément à son droit du travail et que ces recours puissent être 

exercés en temps utile. 

 

7. Chacune des Parties prévoit des procédures pour assurer l’application 

effective des décisions définitives rendues par ses tribunaux dans ces instances.  

 

8. Il est entendu que si la décision du tribunal est conforme aux obligations 

des Parties découlant du présent chapitre, et sans préjudice de la question de 

savoir si elle l’est, aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée de 

manière à exiger d’un tribunal d’une Partie qu’il réexamine une décision qu’il a 

rendue dans une instance en particulier. 
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Article 19.9 : Communications du public 

 

1. Chacune des Parties, par l’intermédiaire de son point de contact désigné en 

application de l’article 19.13 (Points de contact), prend des dispositions pour la 

réception et l’examen des communications écrites des personnes d’une Partie 

portant sur des questions liées au présent chapitre, conformément à ses procédures 

nationales. Chacune des Parties rend publiques et facilement accessibles ses 

procédures, y compris les échéanciers, relatives à la réception et à l’examen des 

communications écrites.  

 

2. Une Partie peut prévoir dans ses procédures que, pour être examinée, une 

communication devrait à la fois et au minimum : 

 

a) soulever un enjeu directement lié au présent chapitre; 

 

b) identifier clairement la personne ou l’organisation qui la soumet; 

 

c) donner le plus de détails possible sur la façon selon laquelle l’enjeu 

soulevé a un effet sur le commerce ou l’investissement entre les 

Parties, et ce, dans quelle mesure. 

 

Chacune des Parties :  

 

a) examine les questions soulevées dans la communication et répond 

dans un délai raisonnable au déposant, y compris par écrit, s’il y a 

lieu; 

 

b) met à la disposition des autres Parties et, s’il y a lieu, du public, 

dans un délai raisonnable, la communication et les résultats de son 

examen. 

 

3. Une Partie peut demander à la personne ou à l’organisation qui a déposé 

une communication des renseignements additionnels nécessaires pour pouvoir 

examiner le fond de la question. 

 

 

Article 19.10 : Coopération 

 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la coopération comme moyen de 

mise en œuvre effective du présent chapitre, pour accroître les possibilités 

d’améliorer les normes du travail et de faire progresser la réalisation des 

engagements communs touchant les questions liées au domaine du travail, y 

compris le bien-être et la qualité de vie des travailleurs ainsi que les principes et 

les droits énoncés dans la Déclaration de l’OIT. 
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2. Dans la réalisation d’activités de coopération, les Parties sont guidées par 

les principes suivants :  

 

a) la prise en considération des priorités, du niveau de développement 

et des ressources disponibles de chacune des Parties; 

 

b) la large participation des Parties et l’avantage mutuel des Parties; 

 

c) la pertinence des capacités et des activités de renforcement des 

capacités, y compris par une assistance technique entre les Parties 

visant à faire face aux questions touchant à la protection des 

travailleurs et par des activités visant à promouvoir des pratiques 

novatrices en milieu de travail; 

 

d) l’obtention de résultats mesurables, positifs et utiles dans le 

domaine du travail; 

 

e) l’utilisation efficace des ressources, y compris par le recours à la 

technologie, s’il y a lieu, dans le but d’optimiser les ressources 

dans le cadre des activités de coopération; 

 

f) la complémentarité avec des initiatives régionales et multilatérales 

existantes qui visent à faire face aux enjeux dans le domaine du 

travail; 

 

g) la transparence et la participation du public. 

 

3. Chacune des Parties sollicite les avis et, s’il y a lieu, la participation des 

parties intéressées sur son territoire, y compris des représentants des travailleurs et 

des employeurs, pour établir des domaines de coopération possibles et 

entreprendre des activités de coopération. Sous réserve de l’accord des Parties 

concernées, les activités de coopération peuvent se dérouler sur le plan bilatéral 

ou plurilatéral et faire intervenir des organisations régionales ou internationales 

compétentes, comme l’OIT, et des États tiers. 

 

4. Les Parties concernées déterminent au cas par cas le financement accordé 

aux activités de coopération entreprises dans le cadre du présent chapitre. 

 

5. En plus des activités de coopération indiquées au présent article, les 

Parties, s’il y a lieu, se regroupent et tirent le meilleur parti de leur appartenance 

respective à des instances régionales et multilatérales afin de faire avancer leurs 

intérêts communs quand elles font face aux enjeux dans le domaine du travail.  
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6. Les domaines de coopération peuvent comprendre : 

 

a) la création d’emplois et la promotion d’emplois productifs et de 

qualité, y compris au moyen de politiques visant à susciter une 

croissance porteuse d’emplois et à favoriser l’entrepreneuriat et des 

entreprises durables; 

 

b) la création d’emplois productifs et de qualité liés à la croissance 

durable et à l’acquisition de compétences en vue de l’emploi dans 

de nouvelles industries, y compris des industries du secteur de 

l’environnement; 

 

c) les pratiques novatrices en milieu de travail pour accroître le bien-

être des travailleurs ainsi que la compétitivité des établissements 

d’affaires et de l’économie; 

 

d) le développement du capital humain et l’amélioration de l’aptitude 

à l’emploi, y compris par l’éducation permanente, l’apprentissage 

continu, la formation ainsi que le perfectionnement et la mise à 

jour des compétences acquises; 

 

e) la conciliation travail-vie personnelle; 

 

f) la promotion de l’amélioration de la productivité des 

établissements d’affaires et des travailleurs, particulièrement en ce 

qui concerne les PME; 

 

g) les régimes de rémunération; 

 

h) la promotion du respect des principes et des droits énoncés dans la 

Déclaration de l’OIT et du concept du travail décent, tel qu’il est 

défini par l’OIT, ainsi que le renforcement des connaissances à ces 

égards; 

 

i) la législation du travail et les pratiques du travail, y compris la 

mise en œuvre effective des principes et des droits énoncés dans la 

Déclaration de l’OIT; 

 

j) la santé et la sécurité au travail; 

 

k) l’administration et le règlement des différends dans le domaine du 

travail, par exemple, le renforcement des capacités, de l’efficience 

et de l’efficacité; 

 

l) la collecte et l’utilisation de statistiques sur le travail; 
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m) l’inspection des milieux de travail, par exemple pour améliorer les 

mécanismes visant la conformité et l’application; 

 

n) la prise en considération des défis et des possibilités que présente 

une main-d’œuvre diversifiée et multigénérationnelle, y compris : 

 

i) la promotion de l’égalité et l’élimination de la 

discrimination en matière d’emploi et de profession à 

l’égard des travailleurs migrants ou en raison de l’âge, d’un 

handicap ou d’autres caractéristiques n’ayant aucun lien 

avec les compétences requises ou les exigences à remplir 

pour occuper un emploi, 

 

ii) la promotion de l’égalité des femmes, de l’élimination de la 

discrimination envers celles-ci et de leurs intérêts en 

matière d’emploi, 

 

iii) la protection des travailleurs vulnérables, y compris les 

travailleurs migrants, occasionnels et à faible revenu; 

 

o) la recherche de solutions aux défis touchant le travail et l’emploi 

découlant de crises économiques, comme dans les domaines 

d’intérêt commun énoncés dans le Pacte mondial pour l’emploi de 

l’OIT; 

 

p) les enjeux liés à la protection sociale, y compris la rémunération 

des travailleurs en cas d’accident de travail ou de maladie 

professionnelle, les régimes de pensions et les programmes d’aide 

à l’emploi; 

 

q) les pratiques exemplaires dans le domaine des relations de travail, 

par exemple l’amélioration des relations de travail, y compris la 

promotion de pratiques exemplaires relatives à d’autres modes de 

résolution des conflits; 

 

r) le dialogue social, y compris la collaboration et les consultations 

tripartites; 

 

s) en ce qui concerne les relations de travail au sein des entreprises 

multinationales, la promotion du dialogue et de l’échange 

d’information concernant les conditions d’emploi, dans les cas où 

ces entreprises exercent des activités sur le territoire d’au moins 

deux Parties et que leurs employés sont représentés par des 

organisations dans chacune des Parties; 
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t) la responsabilité sociale des sociétés; 

 

u) d’autres domaines selon ce que peuvent décider les Parties. 

 

7. Les Parties peuvent entreprendre des activités dans les domaines de 

coopération mentionnés au paragraphe 6 pouvant prendre les formes suivantes : 

 

a) ateliers, séminaires, dialogues ou autres lieux d’échange de 

connaissances, d’expériences et de pratiques exemplaires, y 

compris des forums en ligne et d’autres plateformes de partage du 

savoir; 

 

b) voyages d’études, visites et projets de recherche pour étudier les 

politiques et les pratiques et consigner de l’information à leur sujet; 

 

c) projets collaboratifs de recherche et développement portant sur des 

pratiques exemplaires quant à des sujets d’intérêt mutuel; 

 

d) certains échanges d’expertise et d’assistance techniques, s’il y a 

lieu; 

 

e) d’autres formes selon ce que peuvent décider les Parties. 

 

 

Article 19.11 : Dialogue coopératif dans le domaine du travail 

 

1. Une Partie peut demander la tenue d’un dialogue avec une autre Partie au 

sujet de toute question découlant du présent chapitre, en tout temps par une 

demande écrite acheminée au point de contact désigné par l’autre Partie en 

application de l’article 19.13 (Points de contact). 

 

2. La Partie requérante inclut des renseignements précis et suffisants pour 

permettre à la Partie qui reçoit la demande de formuler une réponse, y compris en 

indiquant la question en cause, les motifs de la demande suivant le présent 

chapitre et, si applicable, l’effet sur le commerce ou l’investissement entre les 

Parties. 

 

3. À moins que la Partie requérante et la Partie qui reçoit la demande (les 

Parties au dialogue) n’en décident autrement, le dialogue commence dans 

les 30 jours suivant la réception par une Partie d’une demande de dialogue. Les 

Parties au dialogue amorcent un dialogue de bonne foi. Dans le cadre du dialogue, 

les Parties au dialogue prévoient un mécanisme pour recevoir et examiner les avis 

de personnes intéressées par la question. 

 

4. Le dialogue peut se dérouler en personne ou par l’intermédiaire de tout 

moyen technologique dont disposent les Parties au dialogue. 
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5. Les Parties au dialogue se penchent sur tous les enjeux soulevés dans la 

demande. Les Parties au dialogue, si elles parviennent à résoudre la question, 

consignent tout résultat obtenu, y compris, s’il y a lieu, les démarches précises et 

les échéanciers précis convenus. Les Parties au dialogue mettent à la disposition 

du public le résultat du dialogue, à moins qu’elles n’en décident autrement. 

 

6. Pour arriver au résultat en application du paragraphe 5, les Parties au 

dialogue devraient envisager toutes les possibilités dont elles disposent et elles 

peuvent décider conjointement d’une ligne de conduite qu’elles estiment 

appropriée, y compris : 

 

a) l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action sous toute 

forme qu’elles considèrent satisfaisante, lequel peut comprendre 

des démarches précises et vérifiables, comme une inspection, une 

enquête ou des actions de conformité en milieu de travail et des 

échéances appropriées; 

 

b) une vérification indépendante de la conformité ou de la mise en 

œuvre par des particuliers ou des entités, comme l’OIT, choisis par 

les Parties au dialogue; 

 

c) des mesures d’encouragement appropriées, comme des 

programmes de coopération et de renforcement des capacités, pour 

inciter ou aider les Parties au dialogue à cerner les questions liées 

au domaine du travail et à s’en charger. 

 

 

Article 19.12 : Conseil du travail 

 

1. Les Parties créent par le présent article un Conseil du travail (Conseil) 

composé de hauts représentants gouvernementaux, ayant rang ministériel ou autre, 

que chacune des Parties désigne à cette fin. 

 

2. Le Conseil se réunit dans l’année suivant la date d’entrée en vigueur du 

présent accord. Il se réunit ensuite tous les deux ans, à moins que les Parties n’en 

décident autrement. 

 

3. Le Conseil accomplit ce qui suit :  

 

a) examiner les questions se rapportant au présent chapitre; 

 

b) établir et réviser les priorités afin d’orienter les décisions prises par 

les Parties concernant les activités de coopération et de 

renforcement des capacités dans le domaine du travail entreprises 

en application du présent chapitre, en tenant compte des principes 

énoncés à l’article 19.10.2 (Coopération); 
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c) convenir d’un programme de travail général conformément aux 

priorités établies en application du sous-paragraphe b); 

 

d) surveiller et évaluer le programme de travail général; 

 

e) passer en revue les rapports des points de contact désignés en 

application de l’article 19.13 (Points de contact); 

 

f) discuter de questions d’intérêt mutuel; 

 

g) faciliter la participation du public dans la mise en œuvre du présent 

chapitre et sensibiliser le public à ce sujet; 

 

h) accomplir toute autre fonction selon ce que peuvent décider les 

Parties. 

 

4. Au cours de la cinquième année suivant la date d’entrée en vigueur du 

présent accord, ou à un autre intervalle décidé par les Parties, le Conseil passe en 

revue la mise en œuvre du présent chapitre afin d’en assurer son application 

effective, et il fait rapport sur les conclusions et toute recommandation à la 

Commission. 

 

5. Le Conseil peut entreprendre d’autres examens par la suite selon ce que 

conviennent les Parties. 

 

6. Le Conseil est présidé par chacune des Parties à tour de rôle. 

 

7. Toutes les décisions et tous les rapports du Conseil sont fondés sur un 

consensus et rendus publics, à moins que le Conseil n’en décide autrement. 

 

8. Le Conseil adopte un rapport sommaire conjoint de ses travaux à la fin de 

chacune de ses réunions. 

 

9. Les Parties assurent, s’il y a lieu, une liaison avec les organisations 

régionales et internationales compétentes, comme l’OIT et l’APEC, au sujet des 

questions se rapportant au présent chapitre. Le Conseil peut chercher à élaborer 

des propositions conjointes ou à collaborer avec ces organisations ou des États 

tiers. 
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Article 19.13 : Points de contact 

 

1. Chacune des Parties désigne un bureau ou un représentant de son ministère 

du Travail ou de toute entité équivalente à titre de point de contact chargé des 

questions se rapportant au présent chapitre, dans les 90 jours suivant la date 

d’entrée en vigueur du présent accord pour cette Partie. Chacune des Parties avise 

dans les moindres délais les autres Parties de tout changement à l’égard de son 

point de contact. 

 

2. Les points de contact accomplissent ce qui suit : 

 

a) faciliter les communications régulières et la coordination entre les 

Parties; 

 

b) appuyer le Conseil; 

 

c) faire rapport au Conseil, s’il y a lieu; 

 

d) servir d’intermédiaires pour les communications avec le public sur 

leurs territoires respectifs; 

 

e) travailler ensemble, y compris avec les autres organismes 

compétents de leurs gouvernements, pour élaborer et mettre en 

œuvre des activités de coopération, sur la base des priorités du 

Conseil, des domaines de coopération énumérés à 

l’article 19.10.6 (Coopération) et des besoins des Parties. 

 

3. Les points de contact peuvent élaborer et mettre en œuvre des activités de 

coopération précises sur le plan bilatéral ou plurilatéral. 

 

4. Les points de contact peuvent communiquer et coordonner les activités en 

personne ou par des moyens électroniques ou d’autres moyens de communication. 

 

 

Article 19.14 : Participation du public  

 

1. Dans la conduite de ses activités, y compris ses réunions, le Conseil 

prévoit un mécanisme pour recevoir et examiner les avis de personnes intéressées 

par les questions se rapportant au présent chapitre. 

 

2. Chacune des Parties forme ou maintient, et consulte, un organisme de 

consultation national, ou un mécanisme similaire dans le domaine du travail, afin 

de permettre aux membres du public, y compris aux représentants d’organisations 

syndicales et patronales, d’exprimer leur avis sur des questions concernant au 

présent chapitre. 
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Article 19.15 : Consultations dans le domaine du travail 
 

1. Les Parties ne ménagent aucun effort, par la coopération et la consultation 

sur la base du principe du respect mutuel, pour résoudre toute question découlant 

du présent chapitre. 

 

2. Une Partie (Partie requérante) peut, en tout temps, demander la tenue de 

consultations dans le domaine du travail avec une autre Partie (Partie visée) 

concernant toute question découlant du présent chapitre, en acheminant une 

demande écrite au point de contact de la Partie visée. La Partie requérante inclut 

des renseignements précis et suffisants pour permettre à la Partie visée de 

répondre, y compris une description de la question en cause et du fondement 

juridique de la demande découlant du présent chapitre. La Partie requérante 

communique la demande aux autres Parties par l’intermédiaire de leurs points de 

contact respectifs. 

 

3. La Partie visée, à moins qu’il n’en soit convenu autrement avec la Partie 

requérante, répond par écrit à la demande au plus tard sept jours après la date de 

sa réception. La Partie visée communique sa réponse aux autres Parties et 

s’engage de bonne foi dans les consultations dans le domaine du travail. 

 

4. Une Partie autre que la Partie requérante ou la Partie visée (les Parties aux 

consultations) qui estime avoir un intérêt important quant à la question peut 

participer aux consultations dans le domaine du travail en acheminant un avis écrit 

aux autres Parties dans les sept jours suivant la date de communication par la 

Partie requérante de la demande de consultations dans le domaine du travail. La 

Partie inclut dans son avis une explication de son intérêt important quant à la 

question. 

 

5. Les Parties commencent les consultations dans le domaine du travail au 

plus tard 30 jours après la date à laquelle la Partie visée reçoit la demande.  

 

6. Au cours des consultations dans le domaine du travail : 

 

a) chacune des Parties aux consultations fournit des renseignements 

suffisants pour permettre un examen complet de la question; 

 

b) toute Partie qui prend part aux consultations traite les 

renseignements confidentiels échangés au cours des consultations 

sur la même base que le fait la Partie qui fournit les 

renseignements. 

 

7. Les consultations dans le domaine du travail peuvent se dérouler en 

personne ou par des moyens technologiques dont disposent les Parties aux 

consultations. Les consultations dans le domaine du travail, si elles se déroulent 

en personne, ont lieu dans la capitale de la Partie visée, à moins que les Parties 

aux consultations n’en conviennent autrement. 
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8. Les Parties aux consultations s’emploient sans relâche à résoudre de façon 

mutuellement satisfaisante la question par des consultations dans le domaine du 

travail prévues par le présent article, en tenant compte des possibilités de 

coopération se rapportant à la question. Elles peuvent aussi demander l’avis d’un 

ou de plusieurs spécialistes indépendants choisis par elles pour les aider, et avoir 

recours à des procédures comme les bons offices, la conciliation ou la médiation. 

 

9. Dans le cadre des consultations dans le domaine du travail prévues par le 

présent article, une Partie aux consultations peut demander à une autre Partie aux 

consultations de prêter l’assistance du personnel de ses organismes d’État ou 

autres organes de réglementation possédant des connaissances spécialisées sur la 

question qui fait l’objet des consultations dans le domaine du travail. 

 

10. Si les Parties aux consultations ne peuvent résoudre la question, une Partie 

aux consultations peut demander que les représentants du Conseil des Parties aux 

consultations se réunissent pour examiner la question en acheminant une demande 

par écrit à l’autre Partie aux consultations par l’intermédiaire de son point de 

contact. La Partie qui présente la demande en informe les autres Parties par 

l’intermédiaire de leurs points de contact. Les représentants du Conseil des Parties 

aux consultations se réunissent au plus tard dans les 30 jours après la date de 

réception de la demande, à moins que les Parties aux consultations n’en 

conviennent autrement, et ils s’efforcent de résoudre la question, y compris, s’il y 

a lieu, en consultant des spécialistes indépendants et en ayant recours à des 

procédures comme les bons offices, la conciliation ou la médiation. 

 

11. Les Parties aux consultations, si elles parviennent à résoudre la question, 

consignent le résultat obtenu, y compris, s’il y a lieu, les démarches précises et les 

échéanciers convenus. Les Parties aux consultations mettent à la disposition des 

autres Parties et du public le résultat obtenu, à moins qu’elles n’en conviennent 

autrement. 

 

12. Si les Parties aux consultations ne parviennent pas à résoudre la question 

au plus tard 60 jours après la date de réception d’une demande en application du 

paragraphe 2, la Partie requérante peut demander que soit institué un groupe 

spécial en application de l’article 28.7 (Institution d’un groupe spécial) et, 

conformément au chapitre 28 (Règlement des différends), avoir ensuite recours 

aux autres dispositions de ce chapitre.  

 

13. Une Partie ne recourt pas au règlement des différends prévu par le 

chapitre 28 (Règlement des différends) relativement à une question découlant du 

présent chapitre sans chercher d’abord à résoudre la question conformément au 

présent article. 
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14. Une Partie peut avoir recours aux consultations dans le domaine du travail 

prévues par le présent article sans qu’il soit porté atteinte à l’ouverture ou à la 

poursuite d’un dialogue coopératif dans le domaine du travail prévu à l’article 

19.11 (Dialogue coopératif dans le domaine du travail). 

 

15. Les consultations dans le domaine du travail sont confidentielles et ne 

portent pas atteinte aux droits d’une Partie dans toute autre procédure. 

 


